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Session 2024  
 

Baccalauréat professionnel 
 

« Accompagnement Soins et Services à la Personne » 

Options : Structure et Domicile 
 
 

Épreuve E2 : Analyse de situation(s) 
professionnelle(s) 

 

 

 

Durée 4 H 00 
 

Consignes aux candidats 
 

Le sujet se compose : 
 

- d’un dossier sujet de 5 pages ; 
- d’un dossier technique de 17 pages. 

 
Ce sujet comporte deux annexes à rendre avec la copie.  

Vérifier qu’il est complet. 

Répondre sur une copie d’examen, dans l’ordre des questions en précisant les numéros des 
questions inscrits sur les sujets. 
 
Calculatrice non autorisée. 
 

  

SUJET 
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L’Ehpad « Les Ormes » est un établissement public qui accueille des personnes âgées dépendantes. 
Cette structure est en partenariat avec l’école maternelle Jean Jaurès située à proximité. Les projets 
intergénérationnels font partie des axes du projet d’établissement. 
 
1. Monsieur Dumont, 84 ans, est entré à l’Ehpad « Les Ormes » en septembre 2023 suite à une perte 

d’autonomie et des chutes à répétition. Il vivait dans une maison à étages à la campagne. Sa fille vient 
le voir occasionnellement. 
Le projet d’établissement de cette structure correspond aux attentes de monsieur Dumont.  Cependant 
dans ce nouvel environnement, il éprouve des difficultés d’adaptation et se renferme de plus en plus 
sur lui-même. 
A la suite de l’aggravation de sa DMLA, monsieur Dumont chute plus fréquemment et appréhende de 
se déplacer seul. L’équipe pluriprofessionnelle a proposé une réévaluation de son GIR ainsi que la 
mise en place d’une aide technique à la marche. Cette nouvelle évaluation a conduit au réajustement 
de son projet d’accompagnement personnalisé. 
Lors de sa dernière visite, la fille de monsieur Dumont rencontre l’assistante sociale afin d’aider son 
père dans ses démarches administratives. Elle en profite pour faire part de son inquiétude à l’équipe 
soignante : elle trouve son père particulièrement affaibli et amaigri, refusant toutes les activités 
proposées. 

 
1.1. Caractériser le projet d'accompagnement personnalisé.  

 
1.2. Présenter les différents acteurs impliqués dans la construction du projet d’accompagnement 

personnalisé de monsieur Dumont. 
 

1.3. Classer et justifier les signes évocateurs de la perte d’autonomie de monsieur Dumont à son 
arrivée. 

 
1.4. Présenter et justifier l’allocation à laquelle peut prétendre monsieur Dumont suite à la 

réévaluation de son GIR.   
 

1.5. Choisir et justifier les aides techniques les plus adaptées pour monsieur Dumont. 
 

1.6. Justifier le choix du régime alimentaire de monsieur Dumont.  
 

1.7. Proposer différents aliments possibles pour complémenter le menu du dîner du vendredi de 
monsieur Dumont.  

 

1.8.  Indiquer et justifier les besoins nutritionnels de monsieur Dumont.  
 

 
2. Les usagers sont accueillis au sein du restaurant collectif de la structure. 

 
2.1. Mettre en relation le principe de distribution de la cuisine centrale et les contraintes 

réglementaires à respecter.  
 

2.2. Énoncer les modes de contamination possibles des aliments en cas de non-respect des 
bonnes pratiques alimentaires en complétant le schéma des 5M en annexe 1 (à rendre avec 
la copie). 

 
2.3. Proposer des exemples de critères de qualité attendus lors du service des repas pour stimuler 

l’appétit de monsieur Dumont.  
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Lors du repas, monsieur Dumont se met à pleurer, il se plaint auprès de l’aide-soignante de ses troubles 
visuels qui évoluent et l'empêchent de réaliser les gestes de la vie quotidienne. Il insiste pour que ses 
inquiétudes ne soient pas transmises à sa fille. 
 

2.4. Énoncer les signes cliniques de la pathologie de l'œil de monsieur Dumont. 
 

2.5. Présenter les conséquences du trouble visuel de monsieur Dumont au quotidien.  
 

2.6. Compléter le tableau du schéma de l'œil et souligner l’élément touché par la pathologie de 
monsieur Dumont en annexe 2 (à rendre avec la copie). 

 
2.7. Identifier les critères d’une communication orale efficace avec monsieur Dumont.  

 
2.8. Expliquer en quoi la demande de monsieur Dumont relève du secret professionnel.  

 
2.9. Indiquer les risques encourus en cas de non-respect de celui-ci.  

 
2.10. Indiquer la conduite à tenir face aux pleurs de monsieur Dumont. 

 
 
3. Monsieur Dumont participe à une activité peinture dans la salle d'activités. Elle est organisée en 

partenariat avec la classe de grande section de l’école maternelle Jean Jaurès dans laquelle est 
scolarisée Noélie 5 ans, atteinte de trisomie 21. Suite à la mise en place de plusieurs séances de 
soins, les parents de Noélie ont fait une demande de prise en charge auprès de la MDPH. 
 
3.1. Présenter les missions de la MDPH et de la CDAPH.  

 
3.2. Différencier maladie génétique et maladie héréditaire. 

 
3.3. Indiquer les différents types de handicaps et cibler celui de Noélie. 

 
3.4. Indiquer les objectifs du diagnostic anténatal et indiquer ce qu’il a mis en évidence chez Noélie. 

 
Dans la salle d’animation, il fait très chaud et les usagers s’en plaignent. 

 
3.5. Énoncer des signes possibles d’une déshydratation et proposer des conseils pour assurer une 

bonne hydratation. 
 

3.6. Proposer et justifier des activités complémentaires répondant aux besoins de monsieur 
Dumont dans le cadre du projet intergénérationnel mis en œuvre.  

 
3.7. Proposer et justifier des mesures permettant d’assurer le confort et le bien être des usagers 

lors de l’activité peinture.  
 
 
4. À l’issue de l’animation peinture, une remise en état des locaux est effectuée.  

 
4.1. Argumenter le choix du produit utilisé pour l’entretien de la salle d’activités.  

 
4.2. Indiquer les contrôles pouvant être mis en place à l’issue de l’entretien ainsi que les critères de 

qualité attendus. 



 

BCP ASSP Code : AP 2406-ASP T 2 1 Session 2024 SUJET 

Épreuve E2 Durée : 4 heures Coefficient 4 Page 4 sur 5 

 

 
ANNEXE  1 : Schéma des 5M (à rendre avec la copie). 

 

 

Source : auteurs du sujet 
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ANNEXE  2 : à rendre avec la copie. 
 

 
 

Source : stock.adobe.com 

 
 

Titre : Schéma de l’œil 

1  6 Sclérotique 

2  7 Choroïde 

3  8  

4 Humeur vitrée 9  

5  10  

 

https://stock.adobe.com/fr

